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CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 1 - EXISTENCE LEGALE
LE « CLUB DE TIR DE BEAUPORT » EST CONSTITUE EN CORPORATION SANS BUT LUCRATIF PAR LETTRES PATENTES
ENREGISTREES A QUEBEC, LE 18 AVRIL 1989 SELON LA LOI SUR LES COMPAGNIES, PARTIE Ill (L.R.Q., CHAP. C-38,

A.218).

ARTICLE 2 - DEFINITIONS ET INTERPRETATIONS
DANS LES PRESENTS REGLEMENTS, A MOINS QUE LE CONTEXTE NE S’Y OPPOSE :

« LA CORPORATION » DESIGNE LE « CLUB DE TIR DE BEAUPORT » TEL QUE DECRIT A L’ARTICLE 1,
EGALEMENT DESIGNEE SOUS L’ACRONYME «CTB».

« CONSEIL D’ADMINISTRATION » DESIGNE ET COMPREND TOUS LES ADMINISTRATEURS ELUS OU
DESIGNES SELON LES PRESENTS REGLEMENTS.

« ADMINISTRATEUR » DESIGNE L’UN DES MEMBRES DU CONSEIL D’ ADMINISTRATION.

« MEMBRES » DESIGNE CELUI QUI A RESPECTE TOUTES LES CONDITIONS D’ ADHESION.

« REPRESENTANT OFFICIEL » DESIGNE LA PERSONNE QUI REPRESENTE D’OFFICE, DE PAR SON TITRE ET SES
FONCTIONS OU LA PERSONNE NOMMEMENT DESIGNEE PAR RESOLUTION A CET EFFET.

« REPRESENTANT SUBSTITUT » DESIGNE LA PERSONNE SUPPLEANTE AU REPRESENTANT OFFICIEL ET/OU
ELU COMME SUBSTITUT.

«COMITE>» DESIGNE TOUT COMITE «AD HOC» CREE OU MANDATE PAR LE CONSEIL D’ ADMINISTRATION DANS
LE BUT DE REALISER TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT UN OBJET OU MANDAT CONFIE.

«PRATIQUER L’ACTIVITE DU TIR A LA CIBLE» CELUI QUI PARTICIPE A UNE DES ACTIVITES DECRITES A
L’ARTICLE 4 APRES AVOIR SIGNE LE REGISTRE DE FREQUENTATION.

ARTICLE 3 - SIEGE SOCIAL

LE SIEGE SOCIAL DE « LA CORPORATION » EST SITUE AU 255 RUE CLEMENCEAU, Gl1E 6B5 DANS
L’ARRONDISSEMENT DE BEAUPORT DE LA VILLE DE QUEBEC OU A UN AUTRE ENDROIT DESIGNE PAR LE CONSEIL
D’ADMINISTRATION.

ARTICLE 4 - BUTS ET OBJECTIFS

4.1 -

4.2 -
4.3 -

4.4-
4.5-

PROMOUVOIR LE TIR SPORTIF EN GENERAL, ET EN PARTICULIER LE TIR AU REVOLVER, AU PISTOLET, A LA
CARABINE, AU FUSIL ET DE TOUTE ARME A FEU OU A AIR COMPRIME;

TENIR DES RENCONTRES ET DES COMPETITIONS DE TIR SUR LE PLAN LOCAL, REGIONAL, NATIONAL;

FAVORISER L’ENSEIGNEMENT DU MANIEMENT DES ARMES ET ENTRAINER DES TIREURS AU TIR DE
COMPETITION;

ORGANISER DES CLINIQUES DE TIR, DES STAGES ET DES CONFERENCES;

FAVORISER L’ECHANGE D’INFORMATION ET LA CREATION DE LIENS FRATERNELS ET HARMONIEUX ENTRE LES
MEMBRES.
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CHAPITRE Il : MEMBRES ET REPRESENTATIONS

ARTICLE 5 — ADHESION DES MEMBRES.

51-

52-

5.3-

POUR DEVENIR MEMBRE EN REGLE DU CLUB DE TIR DE BEAUPORT, LE CANDIDAT DOIT REMPLIR LE
FORMULAIRE INSCRIPTION (VERSION PAPIER OU INTERNET); ETRE MEMBRE DE LA FEDERATION
QUEBECOISE DE TIR; ACQUITTER SA COTISATION. IL DOIT AUSSI, SELON LE CAS, ETRE TITULAIRE D’UN PERMIS
DE POSSESSION ACQUISITION VALIDE DE LA CATEGORIE APPROPRIEE; AVOIR REUSSI LE TEST D’APTITUDE
PREVU A LA LOI 9 SI REQUIS, RENCONTRER TOUTES LES AUTRES EXIGENCES REQUISES PAR LE CONSEIL
D’ADMINISTRATION ET ETRE ACCEPTE PAR CE DERNIER.

LE CONSENTEMENT ACCORDE AU SERVICE DE POLICE DE LA VILLE DE QUEBEC POUR LA
VERIFICATION DE SES ANTECEDENTS JUDICIAIRES PRENDRA LA FORME SUIVANTE : « JE, SOUSSIGNE,
CONSENS A CE QUE LE SERVICE DE POLICE DE LA VILLE DE QUEBEC (SPVQ) VERIFIE ANNUELLEMENT,
DANS LE CADRE D’UNE HABILITATION SECURITAIRE ET POUR ME DONNER ACCES A LA SALLE DE TIR,
MES ANTECEDENTS JUDICIAIRES QUELS QU’ILS SOIENT LE CAS ECHEANT, DE MEME QUE TOUTE
INCONDUITE POUVANT RAISONNABLEMENT FAIRE CRAINDRE POUR LA SECURITE DES LIEUX.
J’AUTORISE LE SPVQ A UTILISER LES INFORMATIONS CITEES AU PRESENT FORMULAIRE D’ ADHESION
POUR VERIFIER TOUS LES DOSSIERS ET BANQUES DE DONNEES QUI LUI SONT ACCESSIBLES POUR
MENER A BIEN SES RECHERCHES. S’IL S’AVERAIT QUE MES ANTECEDENTS, MES AGISSEMENTS, MES
COMPORTEMENTS OU MES FREQUENTATIONS SOIENT INCOMPATIBLES AVEC MA PRESENCE DANS LES
LOCAUX DU SPVQ, LES ACCES M’Y SERAIENT REFUSES OU RETIRES. LE SPVQ N’AURA PAS A JUSTIFIER
LA RAISON DU REFUS D’ACCES , ET LA TRANSMISSION DU REFUS OU DU RETRAIT DE L’ACCES SE
FERA DIRECTEMENT AUPRES DE LA PERSONNE EN CAUSE ET AUPRES DES RESPONSABLES DU CLUB
DE TIR BEAUPORT QUI N’AURONT D’AUTRE INFORMATION QUE : »ACCES REFUSE », POUR CETTE
PERSONNE.

POUR MAINTENIR SON ADHESION AU CLUB, LE MEMBRE DOIT ADHERER ET PARTICIPER A LA REALISATION DES
BUTS ET OBJECTIFS DE LA CORPORATION.
MEMBRES EN REGLES.

5.3.1 MEMBRE REGULIER : TOUTE PERSONNE MAJEURE, DOMICILIEE ET RESIDANT AU CANADA, ET QUI
REPOND A TOUTES LES EXIGENCES DE L’ARTICLE 5.1

5.3.2 MEMBRE FAMILIAL : MEMBRE REGULIER FAISANT PARTIE D’UNE MEME FAMILLE ET DEMEURANT A
LA MEME ADRESSE.

5.3.3 ABROGE.

5.3.4 MEMBRE HONORAIRE : TOUTE PERSONNE CHOISIE PAR RESOLUTION DU CONSEIL D’ ADMINISTRATION
EN RECONNAISSANCE DES SERVICES RENDUS AU SPORT DU TIR ET/OU A L’ORGANISME;

ARTICLE 6 - COTISATION ANNUELLE
LA COTISATION ANNUELLE EST FIXEE A CHAQUE ANNEE PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION.

ARTICLE 7 - DEMISSION, SUSPENSION, EXPULSION, DROIT D’APPEL

DEMISSION
ToOUuT MEMBRE PEUT DEMISSIONNER EN ADRESSANT UN AVIS ECRIT AU SECRETARIAT DE LA CORPORATION. LA
DEMISSION D’UN MEMBRE NE LE LIBERE PAS DU PAIEMENT DE TOUTES SOMMES DUES A LA CORPORATION.

REGLEMENTS GENERAUX DECEMBRE 2021 5



SUSPENSION

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA CORPORATION PEUT, PAR RESOLUTION ADOPTEE A MAJORITE SIMPLE DES
VOIX DES MEMBRES PRESENTS, SUSPENDRE POUR LA PERIODE QU’IL DETERMINE, TOUT MEMBRE QUI ENFREINT DES
DISPOSITIONS DU PRESENT REGLEMENT OU DU REGLEMENT DE SECURITE ET/OU DONT LA CONDUITE OU LES ACTIVITES
SONT JUGEES NUISIBLES A LA CORPORATION. LE CONSEIL D’ADMINISTRATION EST AUTORISE A ADOPTER ET SUIVRE
EN CETTE MATIERE LA PROCEDURE QU’IL JUGERA A PROPOS.

EXPULSION

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION PEUT, PAR RESOLUTION ADOPTEE A MAIJORITE SIMPLE PLUS UN (5) DES VOIX DES
MEMBRES PRESENTS, EXPULSER TOUT MEMBRE QUI ENFREINT DES DISPOSITIONS DU PRESENT REGLEMENT , DES
REGLEMENTS DE SECURITE ,OU DONT LA CONDUITE OU LES ACTIVITES SONT JUGEES NUISIBLES A LA
CORPORATION. L’ASSEMBLEE GENERALE PEUT AUSSI, PAR RESOLUTION ADOPTEE AUX 2/3 DES VOIX DES MEMBRES
PRESENTS, PRENDRE L’ INITIATIVE DE SUSPENDRE OU EXPULSER UN MEMBRE POUR CAUSE GRAVE.

L’OFFICIEL DE TIR EN PRESENCE LORS D’UNE ACTIVITE REGULIERE DU CLUB, A LA SALLE DE TIR, A AUTORITE POUR
EXPULSER IMMEDIATEMENT UN MEMBRE PORTANT ATTEINTE A SA SECURITE OU A CELLE D’UN AUTRE MEMBRE.
L’OFFICIEL AVISE ALORS LES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA SITUATION. UNE LETTRE OFFICIEL
(AVIS DE SUSPENSION OU D’EXPULSION) SERA ALORS ENVOYEE AU MEMBRE PAR LE CA (CONSEIL D’ADMINISTRATION).

DROIT D ’APPEL

TOUT MEMBRE SUSPENDU OU EXPULSE PEUT EN APPELER DE CETTE DECISION AUPRES DU CONSEIL D’ ADMINISTRATION
ET SE PRESENTER DEVANT LUI POUR EXPOSER SA VERSION DES FAITS. LE CONSEIL AURA AUTORITE DE MAINTENIR,
PROLONGER OU RENVERSER L’AVIS DE SUSPENSION OU D’EXPULSION PAR RESOLUTION ADOPTEE A MAJORITE SIMPLE
PLUS (5) UN DES VOIX DES MEMBRES PRESENTS A L’ASSEMBLEE. LA DECISION EST SANS APPEL ET LE MEMBRE EN SERA
AVISE PAR ECRIT DANS LES 21 JOURS. LE MEMBRE SUSPENDU OU EXPULSE POURRA REFAIRE UNE DEMANDE DE
REHABILITATION AU SEIN DU CLUB UN AN APRES SON EXCLUSION OU SELON LE DELAIS PRESCRIT.

CHAPITRE |11 : ASSEMBLEE GENERALE

ARTICLE 8 - COMPOSITION
L’ASSEMBLEE GENERALE DE LA CORPORATION EST COMPOSEE DES MEMBRES EN REGLE DU CLUB DE TIR DE
BEAUPORT.

ARTICLE 10- ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE

L’ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE SE REUNIT AU MOINS UNE FOIS L’AN, AU PLUS TARD DANS
LES QUATRE (4) MOIS SUIVANT LA FIN DE L’ANNEE FINANCIERE DE LA CORPORATION. LA DATE,
L’HEURE ET LE LIEU SONT DETERMINES PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION OU LE PRESIDENT.
SEULS LES SUJETS APPARAISSANT A L’ARTICLE 16 (ORDRE DU JOUR DE L’AGA) DES REGLEMENTS Y
SERONT TRAITES. AUCUN VOTE NE PEUT ETRE TENU A L’ITEM VARIA.

L’ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE POURRA SE TENIR AVEC DES MOYENS
TECHNOLOGIQUES TELS QUE LE TELEPHONE, SKYPE OU TOUTES AUTRES PLATEFORMES
SIMILAIRES PERMETTANT UNE COMMUNICATION IMMEDIATE ENTRE LES ADMINISTRATEURS
PARTICIPANTS.

ARTICLE 11 - ASSEMBLEE GENERALE SPECIALE
L’ASSEMBLEE GENERALE SPECIALE DES MEMBRES SERA TENUE A TOUT ENDROIT DESIGNE PAR LE CONSEIL
D’ADMINISTRATION; CELUI-CI OU LE PRESIDENT POURRA CONVOQUER UNE ASSEMBLEE S’IL LE JUGE A PROPOS.
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DE PLUS, LE SECRETAIRE SERA TENU DE CONVOQUER UNE ASSEMBLEE GENERALE SPECIALE DES MEMBRES

SUR REQUISITION ECRITE, PAR RESOLUTION D’AU MOINS 75 MEMBRES EN REGLE ET CELA, DANS LES QUINZE
(15) JOURS SUIVANT RECEPTION D’UNE TELLE REQUISITION, QUI DEVRA SPECIFIER LE OU LES SUJET(S) DANS
UN ORDRE DU JOUR POUR CETTE ASSEMBLEE EXTRAORDINAIRE.

A CETTE ASSEMBLEE, SEULS LES SUJETS MENTIONNES A L’AVIS D’ORDRE DU JOUR DE LA CONVOCATION DE
L’ASSEMBLEE GENERALE SPECIALE PEUVENT ETRE DISCUTES, AUCUN POINT NE PEUT ETRE AJOUTE; LE VARIA ETANT
COMPLETEMENT ABSENT DANS DE TELLE SITUATION.

ARTICLE 12 - AVI§ DE CONVOCATION ) ) o

TOUTE ASSEMBLEE DE MEMBRES SERA CONVOQUEE AU MOYEN D’UN AVIS ECRIT EXPEDIE PAR LA POSTE OU
PAR VOIE ELECTRONIQUE (COURRIEL) A L’ADRESSE DES MEMBRES INSCRITE AUX REGISTRES DE LA
CORPORATION, AVEC INDICATION DE LA DATE, DE L’HEURE, DE L’ENDROIT ET DES BUTS DE L’ASSEMBLEE. EN CAS
D’ASSEMBLEE SPEClALE, L’AVIS MENTIONNERA DE FACON PRECISE LES AFFAIRES QUI Y SERONT TRANSIGEES.

LE DELAI DE CONVOCATION DE TOUTE ASSEMBLEE DES MEMBRES SERA D’AU MOINS VINGT ET UN (21) JOURS, SAUF
DANS LE CAS D’URGENCE ALORS QUE CE DELAI POURRA ETRE QUE DE CINQ (5) JOURS.

ARTICLE 13 — QUORUM

LE NOMBRE DE PERSONNES PRESENTES A L’ASSEMBLEE GENERALE_CONSTITUENT LE QUORUM
POUR TOUTE ASSEMBLEE GENERALE. AUCUNE AFFAIRE NE SERA TRANSIGEE A UNE ASSEMBLEE, A
MOINS QU’IL N’Y AIT QUORUM DES L’OUVERTURE DE L’ASSEMBLEE.

A DEFAUT DE QUORUM, LES MEMBRES PRESENTS PEUVENT AJOURNER L’ASSEMBLEE. LA REPRISE DE TOUTE
ASSEMBLEE  AINSI AJOURNEE, PEUT AVOIR LIEU SANS NECESSITE D’UN NOUVEL AVIS DE CONVOCATION OU DE
QUORUM. A LA DATE CONVENUE, LES MEMBRES PEUVENT PROCEDER A L’EXAMEN ET UN REGLEMENT DES AFFAIRES
POUR LESQUELLES L’ ASSEMBLEE AVAIT ETE ORIGINALEMENT CONVOQUEE,

ARTICLE 14 - VOTE ) ; .
CHAQUE MEMBRE DES CATEGORIES : REGULIERE, FAMILIALE ET HONORAIRE PRESENT, AURA DROIT DE
VOTE A TOUTES LES ASSEMBLEES. LES VOTES PAR PROCURATION NE SERONT PAS VALIDES.

LES VOTES SONT PRIS A MAIN LEVEE OU AU SCRUTIN SECRET SI UN MEMBRE EN FAIT LA DEMANDE. LES QUESTIONS
SOUMISES SONT DECIDEES A LA MAJORITE DES VOIX DES MEMBRES PRESENTS : EN CAS D’EGALITE DE VOIX, LE
PRESIDENT A UN VOTE PREPONDERANT.

ARTICLE 15 - AJOURNEMENT
LES REUNIONS DE L’ASSEMBLEE GENERALE DES MEMBRES PEUVENT ETRE AJOURNEES OU LEVEES PAR UNE
RESOLUTION ADOPTEE PAR LA MAJORITE DES MEMBRES PRESENTS.

ARTICLE 16 - ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE

OUVERTURE

CONSTATATION DU QUORUM

LECTURE DE L’AVIS DE CONVOCATION

LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

LECTURE ET ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA DERNIERE ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE
LECTURE DE LA CORRESPONDANCE (S’IL Y A LIEU; S’ADRESSANT SEULEMENT A L’ASSEMBLEE)

ok wn -
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7. RAPPORT DU PRESIDENT OU RAPPORT DES ACTIVITES DE L’ ANNEE ECOULEE

8. RAPPORT FINANCIER DU DERNIER EXERCICE

9. ACCEPTATION ET/OU AMENDEMENTS AUX REGLEMENTS GENERAUX, S’IL Y A LIEU

10. ELECTION DES ADMINISTRATEURS ET DES MEMBRES DU COMITE DE SURVEILLANCE.
11. VARIA

12. LEVEE DE L’ASSEMBLEE

CHAPITRE IV : CONSEIL D’ADMINISTRATION
ARTICLE 17 — ATTRIBUTIONS

LE CONSEIL D’ ADMINISTRATION :

e ADOPTE LE BUDGET ANNUEL ET FIXE LA COTISATION ANNUELLE;

e ADMINISTRE LES AFFAIRES DE LA CORPORATION;

e ASSUME LA MISE EN (BUVRE DES ORIENTATIONS, OBJECTIFS ET PRIORITES ADOPTES PAR L’ASSEMBLEE
GENERALE;

e ACCEPTER OU REFUSER TOUTE DEMANDE ET PEUT ETABLIR, MODIFIER OU ANNULER TOUTE LA
REGLEMENTATION ASSOCIEE AUX CATEGORIES DE MEMBRES DECRITES CI-DESSOUS.

e PROCEDE A L’EMBAUCHE ET AU CONGEDIEMENT DU PERSONNEL DE LA CORPORATION ET EN

DETERMINE LES CONDITIONS DE TRAVAIL;

FORME ET GERE LES COMITES ET SOUS-COMITES QU’IL JUGE NECESSAIRE;

EXERCE TOUT AUTRE POUVOIR PREVU PAR LE PRESENT REGLEMENT;

COMBLE SES VACANCES;

FAIT RAPPORT ANNUELLEMENT A L’ASSEMBLEE GENERALE DES ACTIVITES DE LA CORPORATION ET

DE SES OPERATIONS FINANCIERES.

ARTICLE 18 - COMPOSITION

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA CORPORATION EST COMPOSE D’UN MAXIMUM DE NEUF (9)
ADMINISTRATEURS DONT UN REPRESENTANT DU SERVICE DE POLICE DE LA VILLE DE QUEBEC, UN REPRESENTANT DU
SERVICE DES LOISIRS, DES SPORTS ET DE LA VIE COMMUNAUTAIRE. CES DERNIERS ONT DROIT DE PAROLE, MAIS
N’ONT PAS DROIT DE VOTE.

ARTICLE 19 - ELIGIBILITE

LES MEMBRES REGULIERS DE LA CORPORATION AVEC LA QUALIFICATION D’OFFICIEL DE TIR ACTIF DEPUIS AU
MOINS LES DEUX DERNIERES ANNEES. L’OFFICIEL DE TIR ACTIF ETANT CELUI QUI AGIT A CE TITRE AU MOINS
TROIS (3) FOIS PAR ANNEE. LES MEMBRES DU CONSEIL SONT REPUTES ETRE DES OFFICIELS DE TIR ACTIFS..

ARTICLE 20 - ROLE DES ADMINISTRATEURS
REPRESENTER LES BESOINS, LES OPINIONS ET LES INTERETS GLOBAUX DES MEMBRES, EN ETRE LE PORTE-PAROLE.

ARTICLE 21 - PERSONNES RESSOURCES

SONT INVITES PERMANENTS, AVEC DROIT DE PAROLE MAIS SANS DROIT DE VOTE, LE REPRESENTANT DU SERVICE DE
POLICE ET LE REPRESENTANT DELEGUE PAR LA DIVISION CULTURE, LOISIRS ET VIE COMMUNAUTAIRE DE
L’ ARRONDISSEMENT DE BEAUPORT DE LA VILLE DE QUEBEC.

DE PLUS, LE CONSEIL D’ADMINISTRATION PEUT, S’IL LE JUGE A PROPOS, INVITER AUX CONDITIONS QU’IL FIXERA,

TOUTE PERSONNE DONT LES COMPETENCES, LES CONNAISSANCES, OU L’EXPERIENCE EST REQUISE EN LES
CIRCONSTANCES, AVEC DROIT DE PAROLE MAIS SANS DROIT DE VOTE.

REGLEMENTS GENERAUX DECEMBRE 2021 8



ARTICLE 22 - ELECTION
LES MEMBRES DU CONSEIL D’ ADMINISTRATION SERONT ELUS EN ASSEMBLEE GENERALE COMME SUIT :

LES ANNEES IMPAIRES :
e PRESIDENT
e  VICE-PRESIDENT OPERATIONS
e  SECRETAIRE ADJOINT ADMINISTRATIF

LES ANNEES PAIRES :
e VICE-PRESIDENT EXECUTIF
e VICE-PRESIDENT ENTRETIEN
e SECRETAIRE GENERAL
e TRESORIER

LE BULLETIN DE MISE EN CANDIDATURE PRENDRA LA FORME QUE DETERMINERA LE CONSEIL D’ ADMINISTRATION MAIS
DEVRA OBLIGATOIREMENT CONTENIR LES TITRES DES POSTES DISPONIBLES, LES CONDITIONS D’ELIGIBILITE AU POSTE
CONVOITE, LA DATE ET L’HEURE LIMITE DU DEPOT DU BULLETIN AU SIEGE SOCIAL DE LA CORPORATION AINSI QUE
TOUT  AUTRE INFORMATION OU RENSEIGNEMENT QUE LE CONSEIL D’ADMINISTRATION JUGERA NECESSAIRE.

TOUT CANDIDAT DOIT FAIRE ACTE DE CANDIDATURE SUR LE FORMULAIRE PRESCRIT ET LE TRANSMETTRE AU SIEGE
SOCIAL DE LA CORPORATION AU MOINS DOUZE (12) JOURS AVANT LA DATE DE L’ASSEMBLEE ANNUELLE.

LES ADMINISTRATEURS SUIVANTS SONT HABILITES A RECEVOIR LES BULLETINS DE MISE EN CANDIDATURE : LES
ANNEES IMPAIRES, LE VICE-PRESIDENT EXECUTIF, LES ANNEES PAIRES, LE PRESIDENT.

LA MISE EN CANDIDATURE PAR PROCURATION EST PERMISE ET DANS CE CAS, LE CANDIDAT OU SON PROCUREUR
POURRONT DEPOSER LE BULLETIN DE MISE EN CANDIDATURE SELON LES MODALITES PRESCRITES.

Dix (10) JOURS AVANT LA TENUE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE, UNE LISTE DES MISES EN CANDIDATURE
RECUES SERA AFFICHEE PUBLIQUEMENT DANS LES LOCAUX DE LA CORPORATION AFIN DE PERMETTRE AUX MEMBRES
DE LA CONSULTER.

ARTICLE 23 - DUREE DES FONCTIONS

TOUT MEMBRE DU CONSEIL D’ ADMINISTRATION ENTRERA EN FONCTION A LA CLOTURE DE L’ASSEMBLEE A LAQUELLE
IL A ETE NOMME OU ELU. IL DEMEURERA EN FONCTION JUSQU’A CE QUE SON SUCCESSEUR AIT ETE NOMME OU ELU, A
MOINS QUE DANS L’INTERVALLE, IL SOIT DECHU OU SE RETIRE EN CONFORMITE DES DISPOSITIONS DU PRESENT
REGLEMENT.

LA DUREE DU MANDAT EST DE DEUX (2) ANS. LES ADMINISTRATEURS AYANT ETE ELUS LES ANNEES PAIRES
TERMINENT LEUR MANDAT A TOUTES LES ANNEES PAIRES ET CEUX QUI AYANT ETE ELUS LES ANNEES IMPAIRES
TERMINENT AUX ANNEES IMPAIRES.

ARTICLE 24 - VACANCE

TOUTE VACANCE SURVENUE AU SEIN DU CONSEIL D’ADMINISTRATION, POUR QUELQUE RAISON QUE CE SOIT, SERA
COMBLEE PAR LES MEMBRES DU CONSEIL D’ ADMINISTRATION DEMEURANT EN FONCTION, PAR RESOLUTION, POUR LA
DUREE NON EXPIREE DU TERME POUR LEQUEL LE MEMBRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION, CESSANT AINSI
D’OCCUPER SA FONCTION, AVAIT ETE ELU OU NOMME.

ARTICLE 25 - RETRAIT D’UN ADMINISTRATEUR

CESSE DE FAIRE PARTIE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET D’OCCUPER SA FONCTION, TOUT MEMBRE :
25.1- QUIEST L’OBJET DE L’APPLICATION DE L’ARTICLE 7 (DEMISSION, SUSPENSION, EXPULSION);
25.2 - QUI CESSE DE POSSEDER LES QUALIFICATIONS REQUISES;
25.3- QUI S’ABSENTE A TROIS RENCONTRES CONSECUTIVES SANS MOTIF VALABLE, DECLARE AU
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PRESIDENT, JUSTIFIANT UNE TELLE ABSENCE.

ARTICLE 26 — REMUNERATION ET DEPENSES REMBOURSABLES
26.1 - REMUNERATION
LES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION NE SERONT PAS REMUNERES POUR LEURS
SERVICES.
26.2 - DEPENSES REMBOURSABLES
LES FRAIS PRES AUTORISES ENCOURUS PAR LES ADMINISTRATEURS OU EMPLOYES EST
REMBOURSABLES SUR PRESENTATION D’UNE DEMANDE ECRITE, ACCOMPAGNEE DE PIECES
JUSTIFICATIVES SI REQUIS.
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DETERMINE LES CRITERES ET LES TAUX APPLICABLES DANS CES SITUATIONS,
EN FONCTION DES DISPONIBILITES FINANCIERES DE LA CORPORATION.

ARTICLE 27 - DATE DES ASSEMBLEES
LES ADMINISTRATEURS SE REUNIRONT CHAQUE FOIS QU’ILS LE JUGERONT A PROPOS, MAIS AU MOINS 3 FOIS PAR
ANNEE.

ARTICLE 28 - CONVOCATION

LES ASSEMBLEES DES ADMINISTRATEURS SERONT CONVOQUEES PAR LE SECRETAIRE A LA DEMANDE DU PRESIDENT OU
SUR DEMANDE ECRITE DE DEUX (2) ADMINISTRATEURS. ELLES SERONT TENUES AU SIEGE SOCIAL DE LA
CORPORATION OU A TOUT AUTRE ENDROIT DETERMINE PAR LE CONSEIL D’ ADMINISTRATION.

ARTICLE 29 - AVIS DE CONVOCATION

L’AVIS DE CONVOCATION DE TOUTE ASSEMBLEE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION SERA VERBAL OU ECRIT ET SON
DELAI D’AU MOINS VINGT-QUATRE HEURES. TOUTE ASSEMBLEE POURRA AVOIR LIEU SANS AUCUN AVIS PREALABLE SI
TOUS LES ADMINISTRATEURS SONT PRESENTS OU S’ILS CONSENTENT PAR ECRIT A LA TENUE DE CETTE ASSEMBLEE.

ARTICLE 30 - QUORUM ET VOTE

QUATRE ADMINISTRATEURS ELUS DONT AU MOINS DEUX OFFICIERS CONSTITUENT LE QUORUM. TOUTES LES
QUESTIONS SOUMISES SERONT DECIDEES A LA MAJORITE DES VOIX, CHAQUE ADMINISTRATEUR Y COMPRIS LE
PRESIDENT, AYANT UN SEUL DROIT DE VOTE.

ARTICLE 31 - RESOLUTION A DISTANCE

DANS LES SITUATIONS URGENTES, LORSQU’UNE DECISION RAPIDE DU CONSEIL EST NECESSAIRE ET DOIT ETRE PRISE
AVANT LA RENCONTRE REGULIERE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION, LE PRESIDENT OU TOUTE AUTRE PERSONNE
DESIGNEE PAR LUl PEUT SOUMETTRE UN TEXTE POUR FIN DE DECISION PAR COURRIER ELECTRONIQUE ET/OU
TELECOPIEUR.

31.1 -LE PRESIDENT OU LA PERSONNE DESIGNEE DOIT D’ ABORD S’ASSURER QUE LE TEXTE DE LA PROPOSITION
REGCOIT L’ACCORD DE CHACUN DES ADMINISTRATEURS ;

31.2 -LE TEXTE FINAL DE LA PROPOSITION EST ACHEMINE PAR COURRIER ELECTRONIQUE OU PAR TELECOPIEUR.
CEUX-CI SIGNENT ELECTRONIQUEMENT OU PHYSIQUEMENT LE DOCUMENT A L’EFFET QU’ILS ACCEPTENT
AINSI LE TEXTE LIBELLE ET LE RETOURNENT A L’EXPEDITEUR ;

31.3 -LE TEXTE DE LA RESOLUTION, ACCOMPAGNE DE TOUTES LES SIGNATURES OBTENUES, DEVIENT ALORS
VALIDE ET EST CONSERVE DANS LE LIVRE DES PROCES-VERBAUX, AU MEME TITRE QU’UN PROCES-
VERBAL D’ASSEMBLEE REGULIERE.

CHAPITRE V : OFFICIERS

ARTICLE 32 - GENERALITES

LES OFFICIERS DE LA CORPORATION SONT : LE PRESIDENT, UN VICE-PRESIDENT, LE SECRETAIRE ET LE TRESORIER.
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION POURRA, PAR RESOLUTION, DESIGNER D’AUTRES OFFICIERS ET DETERMINER LEURS
FONCTIONS.
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ARTICLE 33 - DELEGATION DE POUVOIR

EN CAS D’ABSENCE OU D’INCAPACITE D’AGIR DE TOUT OFFICIER DE LA CORPORATION, LE CONSEIL
D’ADMINISTRATION POURRA DELEGUER LES DEVOIRS DE CET OFFICIER A TOUT AUTRE OFFICIER OU A UN
ADMINISTRATEUR.

ARTICLE 34 - DEVOIRS DU PRESIDENT

LE PRESIDENT EST LE PORTE-PAROLE OFFICIEL DE LA CORPORATION. IL PRESIDE TOUTES LES ASSEMBLEES DU
CONSEIL D’ADMINISTRATION ET DES MEMBRES. IL VOIT AUX DECISIONS DU CONSEIL D’ ADMINISTRATION, SIGNE TOUS
LES DOCUMENTS REQUERANT SA SIGNATURE, POSSEDE UN POUVOIR DE DELEGATION ET REMPLIT TOUS LES DEVOIRS
INHERENTS A SA CHARGE, DE MEME QU’IL EXERCE TOUS LES POUVOIRS QUI POURRONT LUI ETRE ATTRIBUES PAR LE
CONSEIL D’ADMINISTRATION.

ARTICLE 35 - DEVOIRS DU VICE-PRESIDENT
EN CAS D’ABSENCE OU D’INCAPACITE D’AGIR DU PRESIDENT, LE VICE-PRESIDENT LE REMPLACE ET EXERCE TOUS SES
POUVOIRS ET TOUTES SES FONCTIONS.

ARTICLE 36 - DEVOIRS DU SECRETAIRE

LE SECRETAIRE ASSISTE AUX ASSEMBLEES ET REDIGE LES PROCES-VERBAUX. IL REMPLIT LES FONCTIONS QUI LUI SONT
ATTRIBUEES PAR LE PRESENT REGLEMENT ET PAR LES ADMINISTRATEURS. IL A LA GARDE DU SCEAU DE LA
CORPORATION, DE SON LIVRE DES MINUTES, DES ARCHIVES ET AUTRES REGISTRES DE LA CORPORATION. IL LUI
APPARTIENT DE TENIR UN REGISTRE DANS LEQUEL IL DOIT ENTRER LE NOM DES ADMINISTRATEURS ET DES MEMBRES
DE LA CORPORATION, ET LE TENIR A JOUR. IL REND COMPTE DE LA CORRESPONDANCE AUX REUNIONS DU CONSEIL
D’ADMINISTRATION.

ARTICLE 37 - TRESORIER

CELUI-CI A LA CHARGE ET LA GARDE DES COMPTES DE LA CORPORATION ET DE SES LIVRES DE COMPTABILITE. IL
DEPOSE DANS UNE INSTITUTION FINANCIERE DETERMINEE PAR LE CONSEIL D’ ADMINISTRATION, LES DENIERS DE LA
CORPORATION. SUIVANT LES DIRECTIVES QUI LUI SONT DONNEES PAR LE VERIFICATEUR DE LA CORPORATION, IL
TIENT UN RELEVE PRECIS DES BIENS, DES DETTES, DES RECETTES ET DES DEBOURSES DE LA CORPORATION, DANS UN
LIVRE APPROPRIE. IL EN REND COMPTE AUX REUNIONS DU CONSEIL D’ ADMINISTRATION AINSI QUE CHAQUE FOIS QU’IL
EN EST REQUIS PAR CELUI-CI.

ARTICLE 38 - REMPLACEMENT
SI UNE CHARGE D’OFFICIER EST LAISSEE VACANTE, LE CONSEIL D’ ADMINISTRATION, PAR RESOLUTION, POURRA ELIRE
OU NOMMER UNE AUTRE PERSONNE POUR REMPLIR CETTE VACANCE.

ARTICLE 39 — COMITE « AD HOC »
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION PEUT FORMER TOUT COMITE QU’IL JUGE OPPORTUN, SOUS RESERVE DES DEVOIRS ET
RESPONSABILITES QU’IL NE PEUT LEGALEMENT DELEGUER.

CHAPITRE VI : ADMINISTRATION GENERALE

ARTICLE 40 - LIVRE DE COMPTABILITE

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION FERA TENIR PAR LE TRESORIER DE LA CORPORATION, DES LIVRES DE
COMPTABILITE, DANS LEQUEL SERONT INSCRITS TOUS LES DEBOURSES OU RECETTES DE LA CORPORATION, TOUS
LES BIENS DETENUS PAR LA CORPORATION ET TOUTES SES DETTES OU OBLIGATIONS, DE MEME QUE TOUT AUTRE
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TRANSACTION FINANCIERE DE LA CORPORATION. CES LIVRES SERONT TENUS AU SIEGE SOCIAL DE LA
CORPORATION ET SERONT OUVERTS EN TOUT TEMPS A L’EXAMEN DU TRESORIER, DU PRESIDENT OU SUR DEMANDE
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION.

ARTICLE 41 — ACCES AUX LIVRES, REGISTRES ET DOCUMENTS POUVANT ETRE CONSULTES

41.1- SEUL LES MEMBRES «EN REGLE» DE LA CORPORATION PEUVENT AVOIR ACCES AUX LIVRES
ET REGISTRES «DESIGNES», SOUS RESERVE DU CHAPITRE 7, RELATIF AUX «CONFLITS
D’INTERETS» DE LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS CONFIDENTIELS;

41.2- LES LIVRES ET REGISTRES «DESIGNES» PEUVENT ETRE CONSULTE UNIQUEMENT AU SIEGE
SOCIAL DE LA CORPORATION, AUX HEURES D’AFFAIRES DE CELLE-CI, APRES AVOIR SIGNIFIE
UN AVIS ECRIT D’AU MOINS 48 HEURES EN CE SENS AU SECRETAIRE DE LA CORPORATION
EXPOSANT LES MOTIFS D’UNE TELLE DEMANDE;

41.3- AFIN DE SE CONFORMER AUX DISPOSITIONS PREVUES AU CHAPITRE 7, LE SECRETAIRE PEUT
DEMANDER AU REQUERANT DES EXPLICATIONS ADDITIONNELLES SUR SES MOTIFS ET
INTENTIONS AVANT DE RENDRE SA DECISION;

41.4- A MOINS D’AUTORISATION CONTRAIRE DUMENT SIGNEE PAR LE SECRETAIRE DE LA
CORPORATION A CET EFFET, AUCUNE COPIE OU TRANSCRIPTION, PAR QUELQUE PROCEDE
QUE CE SOIT, NE PEUT ETRE FAIT DES DOCUMENTS CONSULTES.

ARTICLE 42 - LIVRES, REGISTRES ET DOCUMENTS «DESIGNES»

LES DOCUMENTS DESIGNES SONT: LES LETTRES PATENTES, LE REGISTRE DES MEMBRES ET DES
ADMINISTRATEURS, LES BILANS ET ETATS FINANCIERS ADOPTES PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, LES ETATS
FINANCIERS VERIFIES OU AUTRES DOCUMENTS FINANCIERS DUMENT ADOPTES PAR L’ ASSEMBLEE GENERALE, LE LIVRE
DES PROCES-VERBAUX DES ASSEMBLEES GENERALES ET DES REUNIONS DU CONSEIL D’ ADMINISTRATION.

ARTICLE 43 - AUTRES DOCUMENTS «NON DESIGNES»

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION PEUT, LORSQU’IL LE JUGE A PROPOS, AFIN DE PROTEGER LES DROITS ET CERTAINS
ASPECTS CONFIDENTIELS RELATIFS A CERTAINES PERSONNES, DECLARER UN DOCUMENT COMME ETANT «NON-
DESIGNE.

ARTICLE 44 - COMITE DE SURVEILLANCE

L’ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE CHOISIRAIT UN COMITE DE SURVEILLANCE INTERNE DE TROIS

(3) MEMBRES, DONT LE MANDAT SERA DE VERIFIER LES LIVRES ET LES ETATS FINANCIERS DU CLUB DE TIR DE BEAUPORT,
DEUX (2) FOIS PAR ANNEE.

CE COMITE DE SURVEILLANCE INTERNE RENDRA COMPTE DE SA VERIFICATION LORS DE L’ASSEMBLEE GENERALE
ANNUELLE.

ARTICLE 45 - EXERCICE FINANCIER
L’EXERCICE FINANCIER DE LA CORPORATION SE TERMINE LE 31 AOUT DE CHAQUE ANNEE.

ARTICLE 46 - EFFETS BANCAIRES
TOuUS LES CHEQUES, BILLETS ET AUTRES EFFETS BANCAIRES DE LA CORPORATION SERONT SIGNES PAR LES
PERSONNES QUI SERONT DESIGNEES A CETTE FIN PAR LE CONSEIL D’ ADMINISTRATION.

ARTICLE 47 - CONTRATS ET CONVENTIONS DIVERSES
LES CONTRATS, DOCUMENTS OU TOUS AUTRES ACTES EXIGEANT LA SIGNATURE DE LA CORPORATION SONT SIGNES
PAR AU MOINS 2 OFFICIERS ET ENGAGENT, UNE FOIS SIGNES, LA CORPORATION SANS AUTRE FORMALITE.

ARTICLE 48 - FRAIS JUDICIAIRE

LES ADMINISTRATEURS ET DIRIGEANTS SONT INDEMNISES ET REMBOURSES PAR LA CORPORATION, DES FRAIS ET
DEPENSES QU'ILS PEUVENT ETRE APPELES A FAIRE AU COURS OU A L'OCCASION D'UNE POURSUITE JUDICIAIRE INTENTEE
CONTRE EUX, EN RAISON D'ACTES POSES DANS L'EXERCICE DE LEURS FONCTIONS, EXCEPTE CEUX QUI REVELENT UNE
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NEGLIGENCE OU UNE FAUTE DE LEUR PART.

ARTICLE 49 - PROCEDURES JUDICIAIRES

L’UN QUELCONQUE DES OFFICIERS SUIVANTS DE LA CORPORATION : LE PRESIDENT, LE VICE-PRESIDENT, LE
SECRETAIRE OU LE TRESORIER, EST AUTORISE A REPONDRE POUR LA CORPORATION A TOUS LES BREFS DE SAISIE
AVANT OU APRES JUGEMENT ET AUX ORDONNANCES SUR FAITS ET ARTICLES QUI PEUVENT ETRE SIGNIFIES A LA
CORPORATION, A SIGNER L’AFFIDAVIT NECESSAIRE AUX PROCEDURES JUDICIAIRES, A PRODUIRE UNE DEFENSE AUX
PROCEDURES FAITES CONTRE LA CORPORATION, A POURSUIVRE OU A FAIRE UNE REQUETE EN PETITION DE FAILLITE
CONTRE TOUT DEBITEUR DE LA CORPORATION, A ASSISTER ET A VOTER AUX ASSEMBLEES DE CREANCIERS ET A
ACCORDER DES PROCURATIONS RELATIVES.

ARTICLE 50 - CODE MORIN
LE CODE MORIN SERVIRA DE GUIDE LORS DES ASSEMBLEES DELIBERANTES LORSQUE CELLES-CI EXIGERONT DES
PROCEDURES PRECISES.

CHAPITRE VII : CONFLIT D’INTERETS

ARTICLE 51 - DEFINITIONS
AUX FINS DU PRESENT CHAPITRE LES TERMES CI-APRES ONT LA SIGNIFICATION SUIVANTE :
51.1- ADMINISTRATEURS :
DESIGNE LES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION;
51.2- EMPLOYE:
DESIGNE TOUTE PERSONNE RECEVANT UNE REMUNERATION DE LA CORPORATION;
51.3- ENTREPRISE :
DESIGNE TOUTE CORPORATION, SOCIETE, INDIVIDU OU GROUPE D’INDIVIDUS ETANT EN
RELATION AVEC LA CORPORATION;
51.4- FAMILLE :
DESIGNE LA MERE, LE PERE, LA MERE PAR REMARIAGE, LE PERE PAR REMARIAGE OU UN
PARENT NOURRICIER, LA SEUR, LE FRERE, LA DEMI-SEUR, LE DEMI-FRERE, LE CONJOINT, Y
COMPRIS LE CONJOINT DE DROIT COMMUN, L’ENFANT, Y COMPRIS L’ENFANT D’UN CONJOINT
DE DROIT COMMUN, L’ENFANT EN TUTELLE, LA BELLE-MERE, LE BEAU-PERE, LA BELLE-SGEUR,
LE BEAU-FRERE OU TOUT AUTRE PARENT DEMEURANT AVEC L’EMPLOYE OU
L’ ADMINISTRATEUR, SELON LE CAS.

ARTICLE 52 - CONFLIT D’INTERETS DIRECT

52.1- D’UNE FACON GENERALE, IL Y A CONFLIT D’INTERETS «DIRECT» LORSQUE LES
ADMINISTRATEURS ET LES EMPLOYES QUI ONT UN POUVOIR DE DECISION OU DE
RECOMMANDATION, DANS DES MATIERES TELLES QUE : ENTENTE, CONVENTION, DEMANDE,
SOUMISSION, PRESENTEE OU A ETRE CONCLUE PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, ONT UN
INTERET DIRECT DANS DE TELLES MATIERES SI EUX-MEMES OU L’UN DES MEMBRES DE LEUR
FAMILLE, POSSEDENT DES INTERETS DANS UNE ENTREPRISE QUI DEMANDE OU FAIT AFFAIRES
AVEC LA CORPORATION;

52.2- DANS UN TEL CAS, LES ADMINISTRATEURS ET LES EMPLOYES EN CAUSE, DOIVENT DECLARER
TOUS LEURS INTERETS, SE RETIRER DU LIEU DE LA DISCUSSION ET S’ABSTENIR DE PRENDRE
PART A TOUTE DECISION CONCERNANT CETTE MATIERE OU CETTE ENTREPRISE.

ARTICLE 53— CONFLIT D’INTERETS INDIRECT
53.1- D’UNE FACON GENERALE, IL Y A CONFLIT D’INTERETS «INDIRECT» LORSQUE LES
ADMINISTRATEURS ET LES EMPLOYES QUI ONT UN POUVOIR DE DECISION OU DE
RECOMMANDATION DANS DES MATIERES TELLES QUE : ENTENTE, CONVENTION, DEMANDE,
SOUMISSION, PRESENTEE OU A ETRE CONCLUE PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, SONT
SUSCEPTIBLES D’EN TIRER UN AVANTAGE, DE QUELQUE NATURE QUE CE SOIT, POUR LEUR
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COMPTE OU POUR LE COMPTE D’UN MEMBRE DE LEUR FAMILLE OU D’UN ASSOCIE AYANT UNE
RELATION D’ AFFAIRES AVEC EUX.
53.2- SANS LIMITER CE QUI PRECEDE, CONSTITUENT UN CONFLIT D’INTERETS INDIRECT DES
SITUATIONS TELLES EN REGARD D’UNE ENTREPRISE QUI :
e AGIT A TITRE DE FOURNISSEUR IMPORTANT DE BIENS OU DE SERVICES (INCLUANT
SERVICES PROFESSIONNELS ET FINANCIERS);
e AGIT ATITRE DE CLIENT IMPORTANT;
e AGIT ATITRE DE COMPETITEUR REEL OU POTENTIEL;
e [EST UN ASSOCIE D’UN FOURNISSEUR IMPORTANT, D’UN CLIENT IMPORTANT OU D’UN
COMPETITEUR.
53.3- DANS UN TEL CAS, LES ADMINISTRATEURS ET LES EMPLOYES EN CAUSE, DOIVENT DECLARER
TOUS LEURS INTERETS, SE RETIRER DU LIEU DE LA DISCUSSION ET S’ABSTENIR DE PRENDRE
PART A TOUTE DECISION CONCERNANT CETTE MATIERE OU CETTE ENTREPRISE.

ARTICLE 54 — CONFIDENTIALITE

54.1- SOUS RESERVE DES DISPOSITIONS LEGISLATIVES PERMETTANT L’ACCES AUX
RENSEIGNEMENTS, LES ADMINISTRATEURS, LES PERSONNES-RESSOURCES INVITEES, LES
MEMBRES DE COMITES «AD HOC», LES INVITES PERMANENTS, LES EMPLOYES DOIVENT
S’ENGAGER A GARDER CONFIDENTIELS LES RENSEIGNEMENTS PORTES A LEUR CONNAISSANCE
DU FAIT DE LEUR PARTICIPATION AUX TRAVAUX DU CONSEIL D’ADMINISTRATION OU A DES
COMITES MANDATES PAR CELUI-CI, ET ILS DOIVENT S’ABSTENIR D’EN DISCUTER AVEC
QUICONQUE A MOINS D’Y AVOIR ETE AUTORISES PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION.

54.2- LES ADMINISTRATEURS ET LES EMPLOYES DE LA CORPORATION NE DOIVENT TIRER
AVANTAGE, NI SE PLACER EN SITUATION DE TIRER AVANTAGE DES RENSEIGNEMENTS A
CARACTERE CONFIDENTIEL QUE LA CORPORATION POSSEDE RELATIVEMENT A SES
ACTIVITES.

ARTICLE 55 — OBLIGATION ENVERS LA CORPORATION

TOUT ADMINISTRATEUR, MEMBRE D’UN COMITE, ET EMPLOYE DE LA CORPORATION A L’OBLIGATION DE DEVOILER
LA NATURE DE TOUTE SITUATION DE CONFLIT D’INTERETS DIRECT OU INDIRECT, REEL, POTENTIEL OU APPARENT OU
D’INCOMPATIBILITE DE FONCTION ET DE RESPECTER LES PROCEDURES ET DECISIONS PRISES DANS LE CADRE DU
PRESENT REGLEMENT.

CHAPITRE VIII : DISPOSITIONS PARTICULIERES

ARTICLE 56 - AMENDEMENTS AUX REGLEMENTS GENERAUX

TOUT AMENDEMENT AUX REGLEMENTS DOIT ETRE SOUMIS AUX MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION AU PLUS
TARD 60 JOURS AVANT L’ASSEMBLEE GENERALE, A CET EFFET DEPOSE AU SECRETAIRE, AFIN DE LES JOINDRE A L’AVIS
DE CONVOCATION DE L’ ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE.

D’AUTRE PART, UN AMENDEMENT PEUT ETRE AJOUTE EN COURS D’ANNEE ET MIS EN APPLICATION APRES RESOLUTION
DES ADMINISTRATEURS, MAIS DEVRA ETRE ENTERINEE A L’ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE SUIVANTE.

ARTICLE 57 - DISSOLUTION
EN CAS DE CESSATION DES OPERATIONS OU EN CAS DE DISSOLUTION, LES BIENS ET EQUIPEMENTS QUI AURONT ETE
CONFIES PAR LA VILLE AU CLUB DEMEURENT LA PROPRIETE DE LA VILLE.

LES BIENS, OUTRE LES ARMES, QUI AURONT ETE ACQUIS A L’AIDE DE SUBVENTION DE QUELQUE ORGANISME PUBLIC
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SERONT REMIS A DES ORGANISMES (EUVRANT DANS LE DOMAINE RECREATIF ET/OU SOCIOCOMMUNAUTAIRE. LES
ARMES SERONT VENDUES EN TOUTE LEGALITE ET L’ARGENT REMIS AUX ORGANISMES. EN CAS D’ECHEC, LES ARMES
SERONT REMISES A LA POLICE.

L’ARRET DES ACTIVITEES DU CLUB DE TIR DE BEAUPORT, LES MEMBRES EN REGLES DEMEURERONT
MEMBRES JUSQU’A LA DISSOLUTION ET NE PAIERONT PAS DE COTISATION POUR LEUR CARTE DE MEMBRE.

ARTICLE 58 - DENOMINATION
POUR LES FINS DE LA PRESENTE, LE MASCULIN DEVIENT LE FEMININ ET VICE VERSA.
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